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Annexe 2 - Plan de situation



ANNEXE 3 – PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE DE PROJET 
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OBJET  

Ce document constitue un des 4 livrables de l’étude d’amélioration du fonctionnement du site de Naviland 
Cargo à Vénissieux. Il traite de l’action 3 qui concerne la remise en fonctionnement du faisceau RA. 

L’étude comporte 4 missions distinctes, nommées actions dans le cahier des charges : 

1. Déplacer l’entrée camion actuelle ; 

2. Elargir les voiries routières du site ; 

3. Remettre en fonctionnement le faisceau RA ; 

4. Allonger la voie 136. 

 

La finalité de l’étude est de disposer pour chaque action : 

 D’un descriptif de l’aménagement ; 

 D’un plan de l’aménagement ; 

 D’un planning de réalisation ; 

 D’un chiffrage de niveau Etude Préliminaire. 
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 Identifier l’organisation à mettre en place par Naviland Cargo pour réceptionner et expédier des 
trains depuis le faisceau RA ; 

 Identifier les conditions d’insertion des sillons origine/destination du faisceau RA sur la ligne 
Grenoble Lyon. 

Ce dernier point n’est pas traité dans la présente étude. 

Les annexes en fin de document détaillent :  

 Les échanges avec l’EIC ; 

 Le calendrier d’instruction d’une CLE (consigne locale d’exploitation) ; 

 La consigne d’exploitation interdisant actuellement les accès au faisceau RA. 

2.2.1 Identification des opérations de remise en état du faisceau RA (voie) 

Le faisceau RA est utilisé actuellement depuis son entrée côté sud jusqu’à la limite des branchements 102 
et 103. 

En pointe du branchement 533b, qui est commandé depuis le poste 1, le branchement 99 assure la 
distribution des voies 102 à 112 du faisceau RA. 

Les voies intéressées par ce diagnostic sont les voies électrifiées 108, 110 et 112 qui sont distribuées par 
les branchements 102 et 103. Elles sont constituées de rail 50 kg U36 en barres de 18 m à joints décalés 
et de traverses bois avec attaches rigides. Les parties de voie en courbe sont posées sur selles. 

La voie est en bon état général. Les rails sont dans l’ensemble particulièrement usés, sans atteindre 
cependant un  niveau d’usure latérale ou verticale nécessitant leur retrait. 

Le plancher est relativement correct mais quelques traverses sont dégradées, il conviendra d’en remplacer 
un certain nombre selon un pourcentage différentiel en fonction de la situation. 

Le remplacement de traverses en recherche sera suivi d’un bourrage mécanique d’entretien. 

Les branchements 99, 102 et 103 sont des branchements 2 voies de 50 kg U36 symétriques de tangente 
0,167. Ils sont talonnables renversables. 

Ces appareils de voie sont en bon état. Quelques bois simplement seront à remplacer avec une reprise du 
nivellement. 

Il faut préciser que ce diagnostic est établi sur la base d’une expertise visuelle, sans vérification des cotes 
de sauvegarde des appareils et des caractéristiques géométriques des voies.  
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2.2.1.1 Branchement 99 
 

 
Figure 4 : Branchement 99. 

Bon état général. Il est proposé de remplacer 2 bois. 

 

2.2.1.2 Platelage piéton 
 

 
Figure 5 : Platelage piéton en bois. 

Le passage planchéié situé entre les branchements 99 et 102 est en mauvais état et doit être remplacé. Il 
est proposé de le remplacer par un modèle de type STRAIL qui présente un revêtement caoutchouc 
antidérapant. 
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Figure 6 : Exemple de platelage piéton de type Strail. 

 

2.2.1.3 Branchement 102 
 

 

   
Figure 7 : Branchement 102 : bonne application des aiguilles droite et gauche. 

 

Bon état général de l’appareil. Il est proposé de remplacer 6 bois. 
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2.2.1.4 Branchement 103 
 

 

     
Figure 8 : Branchement 103 : Bonne application des aiguilles droite et gauche. 

Bon état général de l’appareil. Il est proposé de remplacer 4 bois. 

 

2.2.1.5 Voie 108 
 

   
Figure 9 : Voie 108. 

La voie est en bon état général sur plus de 80% de sa longueur.  

Sur la partie nord, non exploitée, le plancher est partiellement dégradé sur 60 m environ. Sur cette zone, il 
est proposé de remplacer 40 traverses. 
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2.2.1.6 Voie 110 
 

   
Figure 10 : Voie 110. 

 

La voie est relativement en bon état. Sur une longueur de 35 m environ après le branchement 103 la voie 
est en courbe. Il est proposé de remplacer 25% de traverses sur cette zone, soit 15 unités. Sur le reste de 
la voie il est proposé de remplacer 95 traverses (15%). 

2.2.1.7 Voie 112 
 

   
Figure 11 : Voie 112. 

La voie est relativement en bon état. Sur une longueur de de 60 m environ après le branchement 103 la 
voie est en courbe. Il est proposé de remplacer 25% de traverses sur cette zone, soit 25 unités. Sur le 
reste de la voie il est proposé de remplacer 90 traverses (15%). 

 

2.2.2 Identification des opérations de remise en service des installations de sécurité 

Les installations sont toujours en service, les itinéraires sont seulement interdits par application d’une 
consigne (voir annexe 2). 

Cette consigne devra être abrogée dans le cadre de l’instruction d’une nouvelle consigne d’exploitation. 
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2.2.3 Identification de l’organisation à mettre en place par Naviland Cargo pour 
réceptionner et expédier des trains depuis le faisceau RA 

L’organisation à mettre en place nécessite de disposer chez Naviland des personnes habilitées aux 
fonctions de sécurités suivantes :  

 Chef de la manœuvre ; 

 Chef de service ou Responsable réception (qui assurera la responsabilité des réceptions des 
trains - responsable réception). 

Par ailleurs, un opérateur pourra s’assurer de la bonne marche des trains à réceptionner par une 
consultation du logiciel « SEETRAIN », mise à disposition par RFF. 
Economiquement, la réouverture du faisceau RA nécessite le recrutement de deux ETP (un en matinée, 
un en soirée). 
 

2.2.3.1 Procédure de réception des trains sur le faisceau RA 

L’opération va se dérouler en 4 étapes :  

 La préparation de la réception ; 

 Le dialogue avec le poste 1 ; 

 La manœuvre du train ; 

 Le dégagement des voies pour préparer la prochaine réception. 
 

2.2.3.1.1 La préparation de la réception d’un train. 

Le responsable réception s’assure que les voies de réceptions sont libres (faisceau RA + voie 64) pour 
recevoir un train de 630 m. 
Il s’assure, à l’aide SEETRAIN, que le train est dans son sillon. 
Le chef de la manœuvre s’assure que les installations sont correctement disposées (aiguilles correctement 
positionnées et vérification du bon collage de la lame appliquée). 
 

2.2.3.1.2 Le dialogue avec le poste 1 de Vénissieux 

5 minutes avant l’arrivée du train, le responsable réception donne l’autorisation au poste 1 de Vénissieux 
de tracer un itinéraire à destination du faisceau RA (autorisation donnée depuis le point Y, avec le 
commutateur Au Ac RA).  
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Figure 12 : point Y. 

2.2.3.1.3 La manœuvre du train 

Le chef de manœuvre se positionne de façon à pouvoir donner les ordres de manœuvres au conducteur 
sans que celui-ci soit obligé de marquer l’arrêt sur le faisceau. 
Les signaux de manœuvre doivent permettre à la circulation de dégager le garage franc en entrée de 
faisceau RA. 
Depuis le franchissement du carré 537 jusqu’à l’arrêt complet du train, environ 1000 m sont parcourus, 
pour un temps de parcours estimé entre 3’30 minutes et 5 minutes. 
Le chef de la manœuvre fait procéder à la coupe de la partie du train devant être rentrée sous les 
portiques (temps estimé à 5 minutes). 
Le chef de la manœuvre s’assure que les installations sont correctement positionnées (aiguilles 
correctement positionnées, et vérification du bon collage de la lame appliquée). Ce temps de préparation 
est estimé à 5 minutes (vérification des aiguilles de la voie 64 et de l’itinéraire d’entrée dans le chantier 
Naviland). 
 
Il donne alors l’ordre au conducteur de tirer, jusqu’au dégagement de l’aiguille 116. 

 
Figure 13 : aiguille 116. 

 
Après la manœuvre de l’aiguille 116, le chef de la manœuvre donne l’ordre de refouler le train sous les 
portiques. Le temps nécessaire pour réaliser les mouvements depuis la coupe jusqu’à l’arrêt du train est 
estimé à 10 minutes.  
 
La totalité de la manœuvre est estimée à 25 minutes environ, opération de coupe comprise. 
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Dans le cas où la longueur du coupon à placer sous les portiques est supérieure à 300 m (longueur utile 
sous les portiques), alors il sera nécessaire de procéder à un mouvement supplémentaire. 
La locomotive de ligne, une fois dételée, devra aller chercher le deuxième coupon au faisceau RA (15 
minutes environ, coupe et accroche comprise), puis procéder à la manœuvre du deuxième coupon (10 
minutes). 
Si ces opérations doivent être effectuées avant l’arrivée d’un second train, le temps de manœuvre sera 
donc rallongé de 25 à 30 minutes. 
 

2.2.3.1.4 Le dégagement des voies pour préparer la prochaine réception 

Le responsable réception s’assure que les installations sont correctement disposées pour la réception du 
prochain train.  
 
En conclusion, les sillons de deux trains réceptionnés sur le faisceau RA doivent être séparés de 30 à 60 
minutes pour permettre le dégagement de la voie 64. 
Cette première analyse doit être confortée par une étude d’organisation des équipes opérationnelles de 
Naviland Cargo. 
 

2.2.3.1.5 Avis du pôle sécurité de Naviland Cargo 

L'itinéraire doit être tracé à pieds d’œuvre avant toute arrivée de train y compris les TNR donnant accès 
aux voies 64 et 66 afin d’éviter tout risque de déraillement. 
Il n’est pas possible de réceptionner deux trains simultanément sur le seul faisceau RA, il est donc 
nécessaire d’anticiper les réceptions pour libérer les voies principales. 
Chaque manœuvre implique une occupation de la V64 sur une période importante. 
 

2.2.3.2 Procédure d’expédition des trains depuis le faisceau RA 

L’opération va se dérouler en 4 étapes :  

 La préparation du train au départ ; 

 Le dialogue avec le poste 1 ; 

 Le départ du train ; 

 La préparation des installations pour la prochaine opération. 
 

2.2.3.2.1 La préparation du train au départ 

Le chef de service s’assure que les opérations de préparation du train sont terminées : Reconnaissance 
de l’Aptitude au Transport, essais de freins, établissement du bulletin de freinage. 
Le chef de service s’assure que les aiguilles sont correctement disposées (vigilance particulière sur les 
aiguilles situées sous le convoi). 
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2.2.3.2.2 Le dialogue avec le poste 1 

Le chef de service se met en contact avec l’Agent Circulation du poste 1 (AC), pour lui annoncer que le 
train est bon au départ. 
Si rien ne s’y oppose, l’AC du poste 1 programme l’itinéraire et prévient le chef de service. 
 

2.2.3.2.3 Le départ du train 

A l’ouverture du Cv 532, le chef de service donne le signal de départ au conducteur. 
 

2.2.3.2.4 La préparation des installations pour la prochaine opération 

Le chef de service dispose les installations pour préparer la prochaine opération. En particulier, il dispose 
les aiguilles pour orienter une circulation entrante sur une voie libre. 
 
Ces procédures seront précisément décrites dans la CLO, consigne locale d’organisation, qui sera rédigée 
par Naviland Cargo en réponse à la CLE rédigée par l’EIC. 

La mise à jour de la CLE peut s’effectuer en 3 mois environ. 

Si le personnel de Naviland est formé et habilité en parallèle, le CLO pourra être mise en œuvre dans le 
même temps. 

 

2.2.3.2.5 Avis du pôle sécurité de Naviland Cargo 

La longueur des voies ne permet pas d'anticiper la mise en place de trains à départs rapprochés. Il est 
également difficile d’alterner les départs sur le faisceau RA et les voies 36/37/38 car des risques de 
déraillements sont possibles en cas de franchissement des TNR. 
Enfin, du personnel supplémentaire est nécessaire pour assurer les départs à l'heure sur des secteurs 
éloignés. 
 

2.3 • Phasage 

2.3.1 Travaux de rénovation des voies 

Les travaux de voies ne nécessitent pas de procédures particulières, et pourraient se dérouler sur 10 
jours :  

 

J1 J2 J3 J4 J5 J6 J7 J8 J9 J10

Remplacement de traverses

Remplacement de bois d'appareil

Renouvellement de platelage

Bourrage mécanique

Libellé des travaux
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3. ANNEXES 

3.1 • Compte rendu des échanges avec l’EIC 
 

Calendrier des échanges :  

 Réunion téléphonique le 12/11/2012 : avec Carole MEIGNEN (DET EIC), Cyril REBOULET (EIC), 
QUIBLIER Stéphane (EIC) ; 

 Transmission d’un compte-rendu provisoire le 16/11/2012 ; 

 Réception des modifications proposées par l’EIC le 05/12/2012. 
 

Question posée : 

Naviland Cargo souhaite réceptionner et expédier des trains de 630 m directement depuis le faisceau RA. 
Aujourd’hui les réceptions sont réalisées sur la V64. 
A défaut de disposer d’une voie 64 libre au moment de l’arrivée d’une circulation, les trains sont 
réceptionnés sur les voies 11, 12 ou 13. 
Les expéditions se font à partir des voies 36 37 et 38. 
 
4 problématiques :  

 Etat des installations ; 
 Organisation des mouvements et capacité du graphique d’exploitation des voies principales ; 
 Sécurité des manœuvres et co activité ; 
 Démarches à entreprendre. 

 
Etat des installations : 
L’accès au faisceau RA depuis le carré 537 est possible (indication RR A G). 
Une autorisation est transmise du point Y (au droit du Cv 532) au poste 1. 
Cette fonctionnalité a été supprimée en 2006 pour éviter de diriger une circulation sur le faisceau RA alors 
que Naviland n’avait pas de Responsable Réception. 
Cette fonctionnalité peut être remise en service sans travaux de signalisation. 
NDLR : il faudra cependant remettre en service le Cv 532 (aujourd’hui neutralisé ? en tout cas il était éteint 
le jour de notre visite, mais pas de croix de st andré …). 
 
Le départ du faisceau RA vers les voies principales est possible depuis le Cv 532 
Une autorisation de départ de l’EF est nécessaire. 
 
Ces opérations ne génèreront pas de surcoûts d’exploitation côté EIC. 
 
Le faisceau RA fera l’objet d’une remise à niveau (qq traverses à changer, un passage planchéié à 
rénover …). Le diagnostic a été réalisé lors d’une visite d’un expert voie d’EGIS Rail. 
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Il n’est donc pas attendu de coûts d’investissement autres que les reprises sur les voies 108, 110 et 112. 
 
Organisation des manœuvres et occupation des voies principales : 
Aujourd’hui : les trains de Naviland sont réceptionnés V64 ou V11/12/13. Ces réceptions permettent de 
dégager rapidement les voies principales, très circulées, notamment en heure de pointe. 
Demain : les réceptions pourraient être réalisées sur V64 et faisceau RA. L’EIC précise qu’alors, la 
capacité des voies 11/12/13 sera réallouée. Naviland doit donc être en pleine capacité de 
réceptionner  tous ses trains sur les voies 64 et faisceau RA.  
Deux points de vigilance :  

 le temps de libération des VP pour une entrée sur le faisceau RA. L’EIC indique que ces 
mouvements (entrée et sortie) ne pourront se faire en heure de pointe (graphique trop contraint) ;  

 le temps nécessaire entre deux réceptions (pour disposer d’une longueur de voie suffisante pour 
réceptionner un train de 630m).  

Une étude d’organisation des manœuvres doit être menée afin de mesurer ces temps de manœuvre, et 
prévoir une organisation du travail adéquate (en particulier pour les réceptions de train). 
Cette organisation exige la présence d’un Responsable Réception, qui transmettra l’autorisation d’entrée 
sur le faisceau RA suffisamment en amont de l’arrivée des trains. Outre la gestion de cette nouvelle 
fonction de sécurité, il faudra que le responsable réception puisse suivre les circulations concernées 
(logiciel SEETRAIN). 
La réception d’un train de longueur supérieure à 380m (longueur max des voies du faisceau RA) nécessite 
également la présence d’un chef de manœuvre afin de donner l’ordre au mécanicien de dépasser le 
garage franc en tête de faisceau et de s’engager sur la voie 64 jusqu’à avoir l’assurance du dégagement 
des GF des aiguilles 103 ou 102.  
 
Sécurité des manœuvres :  
Les mouvements sur la voie 64 risquent de se multiplier, et la capacité d’accès la ZI s’en trouver diminuée. 
La sécurité est  assurée par un block manœuvre unique qui interdit la co-activité. 
 
Compatibilité des réceptions avec les mouvements de manœuvre de ou vers les portiques : 
L’ensemble de ces mouvements est géré par Naviland. Le chef de la manœuvre autorisant le 
franchissement des GF du faisceau RA doit donc préalablement avoir obtenu l’assurance qu’aucune 
manœuvre incompatible n’est en cours. 
 
Préservation de l’activité actuelle du site avec l’augmentation du trafic Naviland programmé dans le cadre 
de ce projet : 
- Concomitance entre une réception et une desserte de la ZI : 

Aujourd’hui, la CLE prévoit que Naviland autorise par dépêche transmise au CS du poste D le passage 
d’une autre EF sur les voies qui lui sont attribuées. L’EF circule alors sur la voie 66 sur l’ensemble de sa 
longueur (du poste D au poste F).  
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La réception des trains de plus de 400m au faisceau RA va générer des risques liés à la concomitance au 
niveau de l’accès à la ZI. Outre la procédure de gestion par bloc, un système d’enclenchement (par 
serrure sur les APV A,  B et E) permettrait de rendre physiquement compatible des réceptions sur la voie 
64 et des mouvements entre la ZI et la voie 66. 
L’EIC préconise que l’étude de cette fonctionnalité soit incluse dans le champ de l’étude générale 

pour préserver l’exploitabilité du site en sécurité ainsi que les possibilités de trafic avec la ZI 

simultanément au développement du trafic sur le chantier Naviland.   
- Concomitance entre une manœuvre de ou vers les portiques ou une formation de train et une desserte 

de la ZI : 

L’occupation prolongée des voies 64 et 66 peut être incompatible avec la desserte ZI de Vénissieux. 
L’occupation prolongée de la voie 64 par les opérations de réception / formation conduira à un 

report des opérations de manœuvre de ou vers les portiques de la voie 66 qui sert également à la 

desserte de la ZI. 

Outre les enclenchements évoqués au point ci-dessus, une gestion spatio-temporelle de la voie 66 semble 
s’avérer nécessaire et doit être approfondie pour s’assurer qu’elle est compatible avec les différents 

besoins ; à défaut une solution technique permettant de préserver les besoins devra être étudiée. 

 
Démarches à suivre et calendrier :  
Pour mettre en place cette nouvelle organisation, il faut :  

 Naviland demande à RFF de pouvoir disposer du faisceau et de l’accès au RFN (allocation de 
capacité)  

 L’EIC modifie la CLE sur demande de RFF  
 Naviland Cargo adapte sa CLO en conséquence (+ formation du personnel)  

Se reporter à l’annexe 3 pour plus de détails. 
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3.1 • Calendrier d’élaboration des Consignes Locales d’Exploitation 
(extrait de la DC 1477) 
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Préambule 

L’application de l’accord de sous-traitance d’opérations de sécurité conclu entre Fret 
SNCF et Naviland Cargo autorise Naviland cargo à prendre en charge sa propre produc-
tion. L’organisation du site ferroviaire de Vénissieux est modifiée en conséquence pour 
permettre la création d’une zone de travail spécifique Naviland Cargo. Le faisceau RA 
(voie 102 à 112) fait partie de la zone de travail Naviland Cargo. La mission de réception 
de train ne faisant pas partie des missions sous-traitées à Naviland Cargo, il y a lieu 
d’interdire la possibilité de réception des trains sur le faisceau RA. 

Par ailleurs, les voies situées en amont du C539 (zone Vénissieux Triage) ont été dépo-
sées et remplacées par un jardin à usage privé. De ce fait, toute formation d’itinéraire à 
destination ou en provenance de BL2 doit être interdite. 

Article 1 – Objet 

La présente consigne a pour objet de définir les mesures techniques mises en œuvre afin : 

- d’interdire l’expédition et la réception des trains sur le faisceau RA et d’indiquer 
aux différents intervenants les conséquences de cette interdiction, 

- d’interdire la formation des itinéraires en provenance ou à destination de BL2, et 
de porter à la connaissance de l’exploitant les conséquences de ces mesures. 
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Article 2 – Interdiction d’itinéraire à destination 
et origine « RA » 

Article 2.1 – Mesures mises en œuvre par l’Infra V 

Article 2.1.1 – Point Y 

Le commutateur « Au Ac RA » est bloqué dans la position « I » par un cadenas. 

Article 2.1.2 – Poste 1 de Vénissieux 

• Le voyant d’accès « Au AC RA » reste normalement éteint. La clef du cadenas « dite 
en service » est immobilisée sur un râtelier par un dispositif à ouverture contrôlée. La 
clef du cadenas « dite de secours » est immobilisée sur un râtelier par un dispositif à 
ouverture contrôlée. 

• Raté de commande permanent des itinéraires V5-RA, B1-RA, BL2-RA, M-RA, RA-
M, RA-B1, RA-V4, RA-BL2 

Article 2.2 – Conséquences sur l’exploitation 

Raté de formation des itinéraires ci-après : 

Sens impair V5 – RA B1 – RA BL2 – RA M - RA 

Sens pair RA – M RA – B1 RA – V4 RA – BL2 
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Article 3 – Interdiction d’itinéraire à destination 
et origine « BL2 » 

Article 3.1 - Mesures mises en œuvre par l’Infra V 

• Raté de commande permanent des itinéraires : BL2-V7, BL2-4C, V7-BL2, 6C-BL2. 

 

Article 3.2 – Conséquences sur l’exploitation 

Raté de formation des itinéraires ci-après : 

Sens impair BL2 – V7 BL2 – 4C 

Sens pair V7 – BL2 6C – BL2 
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- Solution décaissement complet

Vérification des girations

Vue en plan

1 10/12/2013 Sortie du document

1a 13/12/2013 Modification après CI

2 17/01/2014 MAJ
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Mesures compensatoires

liées au projet

du Boulevard Urbain Est

ETU

1/500°

1 13/12/2013 Sortie du document

2 14/01/2014 MAJ

Définition des zones neutralisées

-

solution décaissement complet

Zone à neutraliser sur aire de réparation : 1 661m2

L'impact correspond à :

- 3 rangées de 3 containers de 40', stockés sur 3 étages

- 3 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 3 étages

- soit 45 conteneurs

Zone à neutraliser sur la voie 136 : équivalent à 3 wagons de 20 m

Neutralisation de la plateforme Basse :  577 m2

Neutralisation de la zone de stockage : 477 m2

La surface au sol correspond à :

- 5 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 2 étages

- soit 20 conteneurs

Zone à neutraliser sur la voie 134 : équivalent à 3 wagons de 20 m
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Mesures compensatoires

liées au projet

du Boulevard Urbain Est

ETU

1/500°

Définition des zones neutralisées

 -

solution décaissement partiel

1 13/12/2013 Sortie du document

2 14/01/2014 MAJ

Zone à neutraliser sur la voie 136 : équivalent à 3 wagons de 20 m

Neutralisation de la plateforme Basse :  577 m2

Neutralisation de la zone de stockage : 477 m2

La surface au sol correspond à :

- 5 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 2 étages

- soit 20 conteneurs

Zone à neutraliser sur aire de réparation : 2 270m2

La surface au sol correspond à :

- 5 rangées de 3 containers de 40', stockés sur 3 étages

- 3 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 3 étages

- soit 63 conteneurs

Zone à neutraliser sur la voie 134 : équivalent à 3 wagons de 20 m
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SITE DE NAVILAND

Mesures compensatoires

liées au projet

du Boulevard Urbain Est

ETU

1/500°

1 10/02/2014 Sortie du document

Définition des zones neutralisées

solution décaissement complet sans

portique d'alerte

(portique physique d'arrêt + détection

de hauteur et alarme dans véhicule)

Zone à neutraliser sur aire de réparation : 1 101m2

L'impact correspond à :

- 1 rangées de 3 containers de 40', stockés sur 3 étages

- 1 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 3 étages

- soit 15 conteneurs

Zone à neutraliser sur la voie 136 : équivalent à 2 wagons de 20 m

Neutralisation de la plateforme Basse :  405 m2

Neutralisation de la zone de stockage : 281 m2

La surface au sol correspond à :

- 3 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 2 étages

- soit 12 conteneurs

Zone à neutraliser sur la voie 134 : équivalent à 3 wagons de 20 m
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SITE DE NAVILAND

Mesures compensatoires

liées au projet

du Boulevard Urbain Est

ETU

1/500°

1 Sortie du document

Zone à neutraliser sur aire de réparation : 2 270m2

La surface au sol correspond à :

- 5 rangées de 3 containers de 40', stockés sur 3 étages

- 3 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 3 étages

- soit 63 conteneurs
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Zone à neutraliser sur la voie 136 : équivalent à 2 wagons de 20 m

Neutralisation de la plateforme Basse :  405 m2

Neutralisation de la zone de stockage : 281 m2

La surface au sol correspond à :

- 3 rangées de 2 containers de 40', stockés sur 2 étages

- soit 12 conteneurs

Zone à neutraliser sur la voie 134 : équivalent à 3 wagons de 20 m

Définition des zones neutralisées

solution décaissement partiel sans

portique d'alerte

(portique physique d'arrêt + détection

de hauteur et alarme dans véhicule)

10/02/2014
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